
    BULLETIN D’INSCRIPTION

BOURSE AUX ÉQUIPEMENTS
Sportifs et culturels

Stade Henri Emile 
              Samedi 7 septembre 2024

Participation libre au profit de la caisse des écoles pour aider à financer le séjour de ski des enfants de 
l’école en 2025. Nous vous remercions d’avance.

Nom ........................… ……………........................     Prénom ..............................................……………………..

Adresse .............................................................................................................

N° Tél. (portable) obligatoire ....................................................................................

E-mail (en majuscule) : ......................................................................................

REGLEMENT A SIGNER

CONDITIONS D’INSCRIPTION : 
Les participants doivent être majeurs et habiter à Poigny-la-Forêt . Les commerçants professionnels ne sont pas 
autorisés à participer.

INSCRIPTION :  Déposer votre dossier dans la boîte aux lettres de l’Auberge du bois doré, 19 route de la prairie
Validation par sms.
Contact : Christine Glenisson 06 26 82 46 22

PIÈCES À FOURNIR : 
1. bulletin d’inscription complété, lu, approuvé et signé
2. chèque de caution de 5 euros, retourné si le l’emplacement est rendu propre à votre départ

EMPLACEMENT : 4 mètres, numéroté et attribué à votre arrivée.
Aucun remboursement ne sera possible. Vore participation sera versée à la caisse des écoles.

INSTALLATION: vous devez apporter vos tables et chaises et transporter votre matériel manuellement
LES VÉHICULES ne sont pas admis sur le site

HORAIRE D’INSTALLATION : Vous devez vous installer entre 14h et 15h, ouverture de la bourse à 15h
En cas de retard veuillez appelez le 06 03 74 98 12

RANGEMENT : L’emplacement doit être  libéré entre 18h et 19h, dégagé de tous objets ou détritus (prévoir de 
rapporter votre  poubelle). Fermeture de la bourse à 18h.

ASSURANCE : L’association n’assure pas les vols et les dégradations dues à un tiers ou aux intempéries des objets 
présentés sur vos stands.  Vous vous engager a n’entamer aucune procédure en justice contre l’association dans les 
cas cités précédemment.

EXCLUSION : L’usage d’appareil sonore est interdit toute la journée.

Date Présidente du CFI
Nom prénom Christine GLENISSON
Ecrire « Lu et approuvé »

VENTES REGLEMENTEES : Revente exclusivement d’équipements sportifs et culturels d’occasion


